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DEL 2022/049 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L’An deux mil vingt deux 

Le Mercredi 06 Avril à 19h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace Youenn Gwernig 

sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER. 

 

Étaient présents 26 Conseillers sur 29 : 

 

MM Jean-Yves LE GOFF, Hélène LE BOURHIS, Robert RAOUL, Martine BOUCHER, 

Jean-François LE MAT, Marie-Pierre GIRE, Guy FAOUCHER, Danielle LE GALL, 

Frédéric LE BEUX, Fabienne CAILLAREC, Ludovic RUHIER, Anne LE GALL, Frédéric 

MICHEL, Marine SENECHAL, Jean-Pierre GUILLOU, Didier MORGANT, Delphine 

BOUGUENNEC, Michel GARO, Isabelle QUELVEN, Roland SAINT-JORE, Pascale 

DUFLEIT, Cédric GOUIFFES, Jacqueline SABATIER, Marie-Antoinette PEDRONO, 

Christian CARDUNER, Pierrette LE FLOCH, Marie-Josée CANEVET. 

 

ABSENT(S) EXCUSE (S) : Anne-Laure LE GRAND, Michel GARO, Jean Michel LEMIEUX, 

qui ont donné respectivement procuration à Danielle LE GALL, Jean-Pierre GUILLOU, 

Christian CARDUNER. 

 

Monsieur Cédric GOUIFFES a été élu Secrétaire. 

 

 

DEL 06.04.2022 / 2022/049 : ATTRIBUTION DE SUBVENTION A LA PRATIQUE D’UNE 

ACTIVITE À DESTINATION DES JEUNES – EXERCICE 2021 : 

 

Rapporteur M. LE MAT, 

 

Il est rappelé à l’assemblée délibérante qu’une subvention a été instaurée en 2008 

pour aider les jeunes Scaërois à accéder à la pratique d’une activité, le « Pass’Sports 

et Culture ». 

 

Il est proposé à l’Assemblée Délibérante d’attribuer les subventions aux associations 

telles que présentées dans le tableau ci-dessous : 

 

VU l’exposé de M. LE MAT, 

Département du Finistère République Française 
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VU la délibération N°2020/129 en date du 16 Décembre 2020, relative à l’octroi 

d’une aide de 20 € aux jeunes de moins de 18 ans et aux apprentis et étudiants de 

moins de 20 ans qui pratiquent une activité payante, 

 

VU le coupon complété et déposé, 

 

VU l’avis favorable de la Commission « Ressources » en date du 30 Mars 2022, 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DECIDE, 

 

D’ATTRIBUER à l’associations, la subvention telle que présentée ci-dessous. 

 

 

Association  Nb total d’inscrits Nb coupons retournés Montant  

SCAER BADMINTON 5 1 20.00 €  

TOTAL À VERSER 20.00 € 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

        Jean-Yves LE GOFF,  

        MAIRE DE SCAER 

 

 

 

 

 

 


